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Le Bureau communautaire, légalement convoqué, s’est réuni le treize septembre deux mille vingt-trois à dix-huit 
heures à la Pépinière d’entreprises Pep’it - Parc d’activités le Prieuré à Pocé-sur-Cisse, sous la présidence de Monsieur 
Yves AGUITON. 
 

Présents : Monsieur Yves AGUITON, Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Monsieur Philippe DENIAU, 
Monsieur Luc FAVIA, Madame Chantal ALEXANDRE, Monsieur Jocelyn GARCONNET, Monsieur Pierre 
MORIN, Monsieur Cyrille MARTIN, Monsieur Hervé LENGLET, Madame Blandine BENOIST, Monsieur Jean-
Michel LENA, Monsieur Frédéric SAROUILLE, Monsieur Gérard LELEU 
 
Absents : Monsieur Lionel LEVHA, Monsieur Didier ELWART, Monsieur Brice RAVIER, Monsieur Pascal 

DUPRE 

 
 

Décision du Bureau n°2023-38 du 13 septembre 2023 
 

Pôle services à la population - service social, culture et sports 
Convention d’engagement mutuel au dispositif « BAFA de territoire » 

 

Monsieur Pierre Morin, Vice-Président de la Communauté de communes du Val d’Amboise, 

présente la décision suivante. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L5211-10 ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes du Val d’Amboise ; 

Vu la convention d’engagement mutuel au dispositif « BAFA de territoire » pour la session 2024 annexée à la 

décision ; 

Vu la délibération n°2019-07-15 du Conseil communautaire du 19 décembre 2019 portant sur la mise en place du 

règlement intérieur du dispositif d’accompagnement au BAFA. 

 

 
Considérant que le service Enfance-Jeunesse de la Communauté de communes du Val d’Amboise souhaite 
reconduire son Dispositif d’Accompagnement au BAFA en 2024 ayant pour objectifs de :  
 

- Organiser une formation BAFA de qualité à destination des jeunes de son territoire  

- Favoriser une dynamique d’engagement et d’insertion sociale et professionnelle 

- Accompagner des jeunes vers l’emploi saisonnier ou régulier dans les ALSH du territoire ;  

- Pallier les difficultés de recrutement d’animateurs diplômés sur le territoire. 
 
Considérant que le SDJES 37 (Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports d’Indre-et-Loire) 

a mis en place le dispositif « BAFA de territoire » afin d’apporter une aide financière à l’organisation d’un stage de 
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formation générale du BAFA se déroulant en internat sur le territoire de la Communauté de communes visée par 

ladite convention. 

 

Considérant que la démarche à suivre afin de solliciter cette aide est de remplir une convention d’engagement 
mutuel au dispositif « BAFA de territoire » entre la Communauté de communes organisatrice, le SDJES 37, le Bureau 
Information Jeunesse 37 et l’organisme de formation BAFA retenu après consultation, et la CCVA stipulant que :  

- Le SDJES 37 « BAFA de territoire » dispose d’une enveloppe de crédits dont le plafond est 4.000€ par 
session de stage. Également, une aide financière à hauteur de 200 € par jeune scolarisé / en formation 
et de 280 € par jeune accompagné par un organisme d’insertion ou un établissement socio-éducatif ; 

 

- L’intercommunalité s’engage à assurer un stage pratique BAFA sur son territoire pour les jeunes 
bénéficiaires du dispositif dans la limite d’une année après le stage de formation de base et s’engage à 
faire appel à un organisme de formation BAFA agréé  

 

- L’organisme de formation BAFA s’engage à accueillir les personnes inscrites au stage de formation de 
base et à communiquer la liste des inscrits au SDJES 37 ; 

 

- Le BIJ 37 s’engage à verser la subvention correspondante à l’organisme de formation au plus tard une 
semaine après réception de la liste des stagiaires. 

  
Considérant que la CCVA s’engage à respecter les modalités citées ci-dessus. 

 
Le Bureau communautaire décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver la Convention « BAFA de territoire » entre la Communauté de communes du Val d’Amboise, 

le SDJES 37, le BIJ 37 et l’organisme de formation BAFA retenu après consultation telle qu’annexée à la 

présente décision ; 

 

- D’autoriser le Président ou le Vice-Président en charge de la petite enfance, de l’enfance-jeunesse et de 

l’action sociale, à signer ladite convention.  
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